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1267 (1999) et 1989 (2011) concernant Al-Qaida 

et les personnes et entités qui lui sont associées 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport du Comité du Conseil de 

sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) concernant Al -

Qaida et les personnes et entités qui lui sont associées, dans lequel il expose sa 

position sur les recommandations formulées dans le rapport de l’Équipe d’appui 

analytique et de surveillance des sanctions créée par la résolution 1526 (2004) du 

Conseil de sécurité, relatif à la menace que représentent l ’État islamique d’Iraq et 

du Levant et le Front el-Nosra pour le peuple du Levant (S/2014/815), qui a été 

présenté au Comité en application du paragraphe 22 de la résolution 2170 (2014) du 

Conseil de sécurité. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte du rapport joint à 

l’attention des membres du Conseil de sécurité et de le faire distribuer comme 

document du Conseil. 

 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité  

faisant suite aux résolutions 1267 (1999)  

et 1989 (2011) concernant Al-Qaida 

et les personnes et entités qui lui sont associées 

(Signé) Gerard van Bohemen 

  

http://undocs.org/fr/S/2014/815
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  Recommandations formulées par l’Équipe d’appui analytique 

et de surveillance des sanctions dans son rapport concernant 

l’État islamique d’Iraq et du Levant et le Front el-Nosra 

pour le peuple du Levant : position du Comité 
 

 

 I. Introduction 
 

 

1. Le 3 novembre 2014, en application du paragraphe 22 de la résolution 

2170 (2014) du Conseil de sécurité, l’Équipe d’appui analytique et de surveillance 

des sanctions a soumis au Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux 

résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) concernant Al-Qaida et les personnes et 

entités qui lui sont associées, son rapport relatif à la menace que représentent l’État 

islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) et le Front el-Nosra pour le peuple du Levant 

(S/2014/815)
1
. Le Comité tient à exprimer sa gratitude à l’Équipe de surveillance 

pour le travail exemplaire qu’elle réalise dans l’accomplissement de son mandat. 

2. Depuis décembre 2005, le Comité a pour pratique de répondre à chacun des 

rapports que lui présente l’Équipe de surveillance et de faire part au Conseil de 

sécurité de sa position sur les recommandations qui y sont formulées.  

3. Dans l’antépénultième alinéa du préambule de la résolution 2199  (2015), le 

Conseil de sécurité a salué le rapport établi sur l’EIIL et le Front el-Nosra par 

l’Équipe de surveillance et a pris note de ses recommandations. Plusieurs 

recommandations se retrouvent dans la résolution, dont les paragraphes pertinents 

sont mentionnés dans le présent rapport, selon qu’il convient. 

 

 

 II. Recommandations concernant les sanctions 
 

 

  Encourager l’inscription d’autres noms sur la Liste 
 

4. L’Équipe de surveillance recommande au Comité et à son président 

d’encourager les États Membres, notamment ceux qui sont le plus directement visés 

par la menace posée par l’EIIL et le Front el-Nosra, par un exposé et une note 

verbale ciblés, à proposer l’inscription sur la Liste créée en application de la 

résolution 1267 (1999) d’autres individus ou entités clefs, y compris de facilitateurs 

ou d’entités très vulnérables aux effets des sanctions.  

5. Le Comité est convenu de donner suite à cette recommandation. Plus 

précisément, le Président adressera une lettre ou une note verbale aux États 

Membres directement visés par la menace posée par l’EIIL et le Front el-Nosra (y 

compris les pays d’origine de combattants terroristes étrangers), les encourageant à 

assister à des consultations avec le Comité et l’Équipe de surveillance afin de 

discuter de la façon dont les sanctions contre Al-Qaida utilisées pour paralyser les 

activités de l’EIIL et du Front el-Nosra peuvent être renforcées en identifiant des 

cibles qu’il serait utile d’inscrire, y compris des facilitateurs ou des entités très 

vulnérables aux effets des sanctions. 

6. Le Président adressera également une note verbale à tous les États Membres 

pour les inviter à une réunion publique d’information afin de leur faire connaître le 

__________________ 

 
1
  Le premier, figurant sur la Liste relative aux sanctions contre Al -Qaida en tant qu'Al-Qaida en 

Iraq, porte le numéro de référence permanent QDe.115, et le deuxième le numéro QDe.137.  

http://undocs.org/fr/S/2014/815
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rôle joué par le Comité des sanctions contre Al-Qaida dans la lutte contre la menace 

que font peser l’EIIL et le Front el-Nosra, et encouragera les États Membres 

concernés (y compris les pays d’origine de combattants terroristes étrangers) à 

proposer aux fins d’inscription sur la Liste des personnes ou entités clefs, y compris 

des facilitateurs ou des entités très vulnérables aux effets des sanctions.  

 

  Application des sanctions déjà en place 
 

7. L’Équipe de surveillance recommande au Comité de continuer à encourager 

les États Membres à appliquer pleinement les sanctions actuellement prévues contre 

l’EIIL et le Front el-Nosra, en mettant tout particulièrement l’accent sur les États 

dans lesquels ces deux groupes sont présents ou mobilisent des recrues, collectent 

des fonds et récupèrent des armes.  

8. Le Comité note que cette recommandation se retrouve dans le quatrième alinéa 

du préambule de la résolution 2199 (2015), dans lequel le Conseil de sécurité a 

souligné que les sanctions étaient un instrument important prévu par la Charte des 

Nations Unies pour le maintien et le rétablissement de la paix et de la sécurité 

internationales, y compris la lutte contre le terrorisme, et a insisté sur l ’importance 

de la mise en œuvre rapide et effective des résolutions pertinentes, en particulier ses 

résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011), qui étaient des instruments clefs de la lutte 

contre le terrorisme.  

9. Le Comité est convenu de donner suite à cette recommandation. Dans le cadre 

des lettres ou notes verbales, des consultations et de la réunion publique 

d’information proposées plus haut (par.  4 à 6), le Président rappellera aux États 

qu’il importe d’appliquer les sanctions contre Al-Qaida, en particulier pour entraver 

la capacité de l’EIIL et du Front el-Nosra de mobiliser des recrues, de collecter des 

fonds et de récupérer des armes. 

 

  Renforcement des capacités  
 

10. L’Équipe de surveillance, constatant que les lacunes dans l ’application des 

sanctions résultent parfois d’un manque de capacités des États Membres, 

recommande au Président d’écrire aux organismes compétents des Nations Unies et 

aux autres entités multilatérales compétentes, afin de les encourager à mettre 

davantage l’accent sur le recensement des lacunes existantes en matière de capacités 

et à y remédier par la mise en œuvre d’une assistance technique et de projets de 

renforcement des capacités. 

11. Le Comité note que cette recommandation est liée au paragraphe 14 de la 

résolution 2199 (2015), dans lequel le Conseil de sécurité a invité les États 

Membres à envisager la possibilité de fournir une assistance technique à d’autres 

États Membres et de renforcer leurs capacités afin de faire obstacle à la contrebande 

par l’EIIL et le Front el-Nosra et toute autre entité associée à Al-Qaida. 

12. Le Comité est convenu de donner suite à cette recommandation. Le Président a 

l’intention de proposer une réunion avec le Comité contre le terrorisme, la Direction 

exécutive du Comité contre le terrorisme, l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime, le Centre des Nations Unies pour la lutte contre le terrorisme et 

les entités compétentes de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme, 

notamment l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) et 

l’Organisation de l’aviation civile internationale, afin de discuter des lacunes en 
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matière de capacités et des questions d’application. Il proposera également que le 

Comité des sanctions contre Al-Qaida et le Comité contre le terrorisme débattent de 

l’élaboration d’un plan d’action conjoint, y compris de certaines mesures 

spécifiques à prendre à l’avenir, qui doivent être arrêtées d’un commun accord par 

les deux comités. 

 

  Gel des avoirs 
 

13. L’Équipe de surveillance, notant le risque que l’EIIL et le Front el-Nosra 

transfèrent des avoirs à l’étranger en utilisant le réseau bancaire, recommande au 

Comité, par la voie d’une note verbale, d’insister sur ce risque et : a) d’encourager 

les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à veiller, conformément à leur 

législation nationale, à ce que les institutions financières relevant de leur 

compétence fassent preuve d’une vigilance accrue et renforcent les procédures de 

diligence raisonnable à l’égard de toutes les relations et opérations bancaires 

impliquant des banques situées dans les territoires contrôlés par l ’EIIL et le Front 

el-Nosra; b) d’exhorter les États Membres, à veiller, par le biais de leurs autorités de 

réglementation financière, à ce que les banques et les autres institutions financières 

possédant des filiales ou des succursales dans les territoires contrôlés par l ’EIIL et 

le Front el-Nosra mettent en place des mesures adéquates pour atténuer les risques 

de financement du terrorisme susceptibles de survenir au cours d ’activités 

commerciales menées par ces deux groupes dans lesdits territoires.  

14. Le Comité note que cette recommandation se retrouve au paragraphe 22 de la 

résolution 2199 (2015), dans lequel le Conseil de sécurité a exhorté les États 

Membres à renforcer la vigilance du système financier, et au paragraphe 23, dans 

lequel le Conseil de sécurité a engagé les États Membres à prendre des mesures 

pour faire en sorte que les institutions financières sises sur leur territoire empêchent 

l’EIIL, le Front el-Nosra et d’autres personnes, groupes, entreprises et entités 

associés à Al-Qaida d’avoir accès au système financier international.  

15. Le Comité est convenu de donner suite à cette recommandation.  Le Président, 

dans la note verbale qui doit être envoyée à tous les États Membres (voir par . 6 ci-

dessus) inclura des informations visant à : a)  mettre en évidence, de manière 

générale, la possibilité que l’EIIL et le Front el-Nosra transfèrent des avoirs à 

l’étranger en utilisant le réseau bancaire; b)  encourager ceux qui ne l’ont pas encore 

fait à veiller, conformément à leur législation nationale, à ce que les institutions 

financières se trouvant sur leur territoire prennent les mesures de prévention 

nécessaires pour empêcher que l’EIIL ait accès au système financier international; 

c) montrer que l’Iraq a pris les mesures requises au plan national pour atténuer le 

risque que l’EIIL ne tire parti des banques situées dans les zones placées sous son 

contrôle. 

16. Le Président fera en sorte que cette question soit abordée lors des 

consultations et de la réunion publique d’information proposées plus haut (par. 4 

à 6). 
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 III. Recommandations visant à renforcer les sanctions  
 

 

  Revenus pétroliers 
 

17. L’Équipe de surveillance, notant que l’EIIL est en mesure de générer des 

revenus réguliers, notamment par le biais de la contrebande de pétrole brut, 

recommande au Président du Comité des sanctions contre Al -Qaida de prier le 

Conseil de sécurité de demander à tous les États Membres frontaliers des territoires 

situés sous le contrôle de l’EIIL ou du Front el-Nosra de saisir sans délai tous les 

camions-citernes transportant du pétrole, avec leur chargement, venant du territoire 

contrôlé par l’EIIL et le Front el-Nosra ou cherchant à s’y rendre. Les États 

Membres seraient également chargés de rendre compte en détail au Comité de toute 

saisie ainsi opérée dans les 60 jours au plus tard à compter de ladite saisie.  

18. Le Comité rappelle que cette recommandation est reprise dans la résolution 

2199 (2015). Au paragraphe 7 de cette résolution, le Conseil de sécurité a réaffirmé 

l’obligation faite aux États Membres de geler sans attendre les ressources 

économiques, y compris le pétrole et les produits pétroliers possédés ou contrôlés 

par l’EIIL, le Front el-Nosra et d’autres personnes, groupes, entreprises et entités 

associés à Al-Qaida ou personnes agissant en leur nom ou sous leurs instructions. 

Au paragraphe 10 de la résolution, le Conseil s’est déclaré préoccupé par le fait que 

les véhicules, y compris les camions et pétroliers, qui quittent des zones de 

République arabe syrienne ou d’Iraq où sévissent l’EIIL, le Front el -Nosra et 

d’autres groupes, entreprises ou entités associés à Al-Qaida ou se rendent dans ces 

zones pourraient servir à transporter du pétrole et des produits pétroliers, des unités 

de raffinage modulaires et du matériel connexe, des espèces et d’autres objets de 

valeur, destinés à être vendus sur les marchés internationaux par ces entités ou en 

leur nom, à être échangés contre des armes ou à être utilisés d’autres manières qui 

constitueraient des violations du gel des avoirs ou de l’embargo sur les armes visés 

au paragraphe 1 de la résolution 2161 (2014), et a encouragé les États Membres à 

prendre les mesures qui s’imposent conformément au droit international pour 

entraver ou désorganiser les activités qui pourraient se traduire par des violations du 

gel des avoirs. Au paragraphe 12 de la résolution, le Conseil a décidé que les États 

Membres informeront le Comité dans un délai de 30 jours à compter de la date 

d’interception sur leur territoire de tous pétrole, produits pétroliers, unités de 

raffinage modulaires et matériels connexes en cours de transfert à l’EIIL ou au Front 

el-Nosra ou provenant d’eux. 

19. Dans la note verbale à adresser à tous les États Membres (voir par.  6 ci-

dessus), le Président inclura des données visant à : a) mettre en évidence le risque 

de contrebande de pétrole par l’EIIL et le Front el-Nosra; b) expliquer aux États 

Membres les obligations qui leur incombent en vertu des résolutions 2161 (2014) et 

2199 (2015), notamment l’inscription potentielle des contrebandiers de pétrole sur 

la Liste; et c) attirer l’attention des États Membres sur les orientations fournies dans 

la déclaration du 19 novembre 2014 du Président du Conseil de sécurité 

(S/PRST/2014/23). Le Président a adressé le 27 mars 2015 à tous les États Membres 

une note verbale soulignant les obligations de faire rapport en vertu de la résolutio n 

2199 (2015), et adressera bientôt une deuxième note verbale aux États Membres qui 

n’ont pas encore soumis leur rapport conformément à la résolution 2199 (2015), 

pour les prier de s’acquitter de leurs obligations.  

http://undocs.org/fr/S/PRST/2014/23
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20. Le Président intégrera cette question aux consultations informelles et aux 

réunions publiques d’information proposées plus haut (par. 4 à 6). Le Comité 

poursuivra l’examen de la recommandation concernant des mesures 

supplémentaires, notamment son applicabilité à la production de pétrole, au 

raffinage et au matériel connexe. 

 

  Contrebande et vente d’antiquités 
 

21. L’Équipe de surveillance, notant que le Front el-Nosra et l’EIIL tirent peut-être 

des revenus de la contrebande et de la vente d’antiquités enlevées illégalement sur 

le territoire de la République arabe syrienne ou sur le territoire iraquien, 

recommande au Président de prier le Conseil de sécurité de déclarer un moratoire 

mondial sur le commerce d’antiquités en provenance de la Syrie et de l’Iraq dont 

l’origine n’est pas claire et certifiée depuis l’adoption de la résolution 2170 (2014).  

22. Le Comité rappelle que cette recommandation est reprise dans la résolution 

2199 (2015). Aux paragraphes 15 à 17 de cette résolution, le Conseil de sécurité a 

condamné les destructions du patrimoine culturel en Iraq et en République arabe 

syrienne, commises en particulier par l’EIIL et par le Front el -Nosra et a noté avec 

préoccupation que ces groupes et d’autres personnes, groupes, entreprises et entités 

associés à Al-Qaida génèrent des revenus en procédant, directement ou 

indirectement, au pillage et à la contrebande. Le Conseil a réaffirmé la décision 

qu’il a prise au paragraphe 7 de la résolution 1483 (2003) et a décidé que tous les 

États Membres doivent prendre les mesures voulues pour empêcher le commerce 

des biens culturels iraquiens et syriens et des autres objets ayant une valeur 

archéologique, historique, culturelle, scientifique ou religieuse, qui ont été enlevés 

illégalement d’Iraq depuis le 6 août 1990 et de République arabe syrienne depuis le 

15 mars 2011, notamment en frappant d’interdiction le commerce transnational de 

ces objets. 

23. Le Président a pris acte du fait qu’une réunion avait été organisée en avril 

2015 selon la formule Arria avec tous les États membres, sur le thème de la lutte 

contre la destruction, la contrebande et le vol de l’héritage culturel. Le Directeur de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

(UNESCO) et le Secrétaire général d’INTERPOL ont présenté des exposés. Le 

Président examinera la possibilité d’organiser des consultations informelles du 

Comité avec l’UNESCO, l’Organisation mondiale des douanes, INTERPOL et 

l’Équipe de surveillance, afin d’échanger des vues sur les questions suivantes : 

étendue de la contrebande de biens en provenance de l’Iraq et de la République 

arabe syrienne; liens connus avec le financement de groupes terroristes associés à 

Al-Qaida dans la région; questions pratiques concernant la mise en œuvre d’un 

moratoire. 

24. Le Président inclura dans la note verbale, les consultations informelles et les 

réunions publiques d’information prévues (voir par.  4 à 6 et 12 ci-dessus) des 

données visant à : a) mettre en évidence le risque de contrebande d’antiquités par 

l’EIIL et le Front el-Nosra, et les dispositions de la résolution 2199 (2015) énoncées 

ci-dessus; b) expliquer l’application des mesures de gel des avoirs énoncées au 

paragraphe 1a) de la résolution 2161  (2014) et l’inscription potentielle des 

contrebandiers sur la Liste et; c) attirer l’attention des États Membres sur les 

directives énoncées dans la déclaration du Président du Conseil de sécurité 

(S/PRST/2014/23). 

http://undocs.org/fr/S/PRST/2014/23
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25. Le Président a également l’intention d’intégrer cette question aux mesures de 

suivi des recommandations de l’Équipe de surveillance, comme en a convenu le 

Comité. 

26. Le Comité poursuivra l’examen de la recommandation concernant des mesures 

supplémentaires. 

 

  Circulation aérienne 
 

27. L’Équipe de surveillance, notant le risque que l’EIIL et le Front el -Nosra 

cherchent à exporter les actifs de valeur confisqués aux pouvoirs publics, aux 

systèmes bancaires et aux citoyens iraquiens et syriens, et notant également que 

l’EIIL et le Front el-Nosra sont susceptibles de chercher à importer des pièces 

détachées ou des armes essentielles, recommande au Président de prier le Conseil de 

sécurité de demander aux États Membres de refuser l’autorisation d’atterrir sur leur 

territoire ou d’en décoller aux aéronefs en provenance ou à destination de territoires 

situés sous le contrôle de l’EIIL ou du Front el-Nosra. 

28. Le Comité rappelle que cette recommandation est reprise dans le paragraphe 

10 de la résolution 2199 (2015), où le Conseil de sécurité s’est déclaré préoccupé 

par le fait que les véhicules, y compris les aéronefs, qui quittent le s zones de la 

République arabe syrienne ou de l’Iraq où sévissent l’EIIL, le Front el -Nosra et 

d’autres groupes, entreprises ou entités associés à Al-Qaida ou qui se rendent dans 

ces zones pourraient servir à transporter des espèces et d’autres objets de valeur 

destinés à être vendus sur les marchés internationaux par ces entités ou en leur nom, 

à être échangés contre des armes ou à être utilisés d’autres manières qui 

constitueraient des violations du gel des avoirs ou de l’embargo sur les armes visés 

au paragraphe 1 de la résolution 2161 (2014), et a encouragé les États Membres à 

prendre les mesures qui s’imposent conformément au droit international pour 

entraver ou désorganiser les activités qui pourraient se traduire par des violations du 

gel des avoirs ou de l’embargo sur les armes visés au paragraphe 1 de la résolution 

2161 (2014). 

29. Le Président inclura cette question dans la note verbale, les consultations 

informelles et les réunions publiques d’information (voir par. 4 à 6 ci -dessus). 

30. Le Comité poursuivra l’examen de la recommandation concernant des mesures 

supplémentaires. 

 

  Étude d’impact  
 

31. L’Équipe de surveillance recommande au Président de prier le Conseil de 

sécurité de charger le Comité de procéder, dans un délai de 180 jours, à une étude 

d’impact des nouvelles mesures (si elles sont adoptées).  

32. Le Comité a accepté d’examiner cette recommandation. Il rappelle que cette 

recommandation est reprise dans le paragraphe 30 de la résolution 2199 (2015), où 

le Conseil de sécurité prie l’Équipe de surveillance de mener, en étroite 

collaboration avec les autres organes des Nations Unies chargés de la lutte contre le 

terrorisme, une étude d’impact des nouvelles mesures et d’en rendre compte au 

Comité du Conseil de sécurité dans les 150 jours, puis d’intégrer l’évaluation de 

l’impact de ces mesures dans les rapports qui sont présentés au Comité afin de 

mesurer les progrès accomplis dans la mise en œuvre, de recenser les conséquences 

non désirées et les obstacles imprévus et de faciliter les ajustements qui seraient 
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encore nécessaires, et a prié le Comité de lui fournir, à l’occasion des rapports oraux 

qu’il lui présente périodiquement sur l’ensemble des activités du Comité et de 

l’Équipe de surveillance, des informations actualisées sur l’application de la 

résolution. 

 

 

 IV. Recommandations ne concernant pas les sanctions  
 

 

  Échange d’informations relatives aux combattants terroristes étrangers  
 

33. L’Équipe de surveillance recommande au Comité d’appeler l’attention de tous 

les États Membres, par la voie d’une note verbale, sur la nécessité impérieuse 

d’échanger des informations sur les personnes qu’ils savent être ou soupçonnent 

d’être des combattants terroristes étrangers, et de les encourager à recourir, le cas 

échéant, conformément à leur législation nationale, à la base de données 

d’INTERPOL sur les combattants étrangers et aux autres outils d’échange 

d’informations dans ce domaine. 

34. Le Comité a accepté d’examiner cette recommandation. Par la voie d’une note 

verbale (voir par. 6 ci-dessus), le Président appellera l’attention des États Membres 

sur la nécessité impérieuse d’échanger des informations sur les personnes qu’ils 

savent être ou soupçonnent d’être des combattants terroristes étrangers, et les 

encouragera à recourir, le cas échéant, conformément à leur légis lation nationale, à 

la base de données d’INTERPOL sur les combattants étrangers et aux autres outils 

d’échange d’informations dans ce domaine.  

 

  Promotion d’une idéologie et de représentations pernicieuses 
 

35. L’Équipe de surveillance recommande au Président de porter à l’attention du 

Conseil de sécurité la nécessité de mieux coordonner les mesures nationales et 

multilatérales tendant à lutter contre l’idéologie et les représentations pernicieuses 

véhiculées par l’EIIL et le Front el-Nosra ainsi que les autres groupes du 

mouvement d’Al-Qaida. 

36. Le Comité rappelle que cette recommandation est reprise dans le dix -neuvième 

alinéa du préambule de la résolution 2199 (2015), où le Conseil de sécurité dit 

s’inquiéter que, dans une société mondialisée, les terroristes e t leurs partisans 

utilisent de plus en plus les nouvelles technologies de l’information et des 

communications, en particulier Internet, à des fins de recrutement et d’incitation à 

commettre des actes de terrorisme, ainsi que de financement, de planificatio n et de 

préparation de leurs activités.  

37. Le Comité a accepté d’examiner cette recommandation. Le Président écrira au 

Conseil de sécurité en soulignant la nécessité de mieux coordonner les mesures 

nationales et multilatérales tendant à lutter contre l’idéologie et les représentations 

pernicieuses véhiculées par l’EIIL et le Front el-Nosra ainsi que les autres groupes 

du mouvement d’Al-Qaida. 

38. Le Président inclura dans sa note verbale prévue (voir par. 4 à 6 ci -dessus) des 

formules visant à : a) mettre en évidence les activités de recrutement de l’EIIL et du 

Front el-Nosra; et b) expliquer les critères d’inscription des réseaux de recrutement 

sur la Liste au titre du paragraphe 2  c) de la résolution 2161 (2014).  
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39. À cet égard, le Comité prend également acte des observations de l’Équipe de 

surveillance concernant l’utilisation des technologies numériques par l’EIIL et le 

Front el-Nosra à des fins de recrutement et de radicalisation. Le Président inclura 

cette question dans la lettre, les consultations informelles,  les réunions publiques 

d’information et les réunions conjointes avec le Comité contre le terrorisme prévues 

(voir par. 4 à 6 et 12 ci-dessus). 

40. Le Président écrira également aux entités de l’Équipe spéciale de lutte contre 

le terrorisme concernées afin de les encourager à soutenir les initiatives régionales 

dans ce domaine. 

 


